
citions des comités consultatifs entre eu et avec d'autres organisations
interntion»ales

Les cocmités con~sultatif% internationaux peuvent former des comniasions
pour effectuer des études et émettre des avis sur deff questions. d'in*téê

'Poit comité conisultatif peut désigiier u~n représentant pour assteçr, à~
Msultatif aux réunions des autres comités de l'Union ou. aux réuions
ýs orisations intrntinale8 auxquelles ce coité consuitatif a

Le Secrétaire général de 1'tJioi ou un des deux secrtaires géru.
tLs, les représentante du Comité internationald d'eneiteen des fé
s, les directeurs des autres comités consultatifs de l'Union ou leurs repr4-
Ls, peuvent assister à titre consultatif aux réunions d'un comité consultatif
ýtonal.-

CHiAIRm 17

Finances dus comités consi4tatift

Les traitements des directeurs d'es comités consultatifs internationaux, y
18 le traitement du vice-directeur du Comité consuitatif international des
)munmications, et les dépenses ordinaires des secrétariat% spécialisés sont
(tans les dépenses ordinaires de l'U.mon, conformément aux dispositions
tkcle 14 de -la Convention.

Les dépenses occasionnées par les réunions des assemblées plénières et
IMiflissions d'études, y compris les dépenses extraordinaires des directeurs.
e-direeteur du Comité consutlta&i international des radiocommunications
lue celles de la totalité du secrétariat employé dune ces réunions sont
*cOonformment à la répaztition indiquée ci-dessous, aux administrations,
ýPlOitations privées et taux organismes scientifiques ou industriels qui
peut à ces réunion&.

1Ue administration qui désire prendre part aux travaux d'un comité
Wif adresse' une déclaration à cet effet au secrétaire général,. Cette

comprtel'egagmen deconriber ux épesesextraordinaires des
dté ~C~mn sipué dss l paagaph prcéent etderembourser le prix
1~ dcumntsfounis.Cetenggemnt pendefft àdater de la clôture

de 4asseblé pléièrequiprécde l dae ela déclaration et
t~ labe ~q'à énocitio pa ladmnisraintéese Toute

de énociaionpred efetà dterde ia l4tre de la réunion de
Pléna"ère qui suit la date de réception des cette notification.

"'-aminstrtion qui notifie cette dénonciation doit, toutefois, recevoir
nmnaconcernant la. dernière réunion de l'assemblée plénière tenue

'la durée de validité dudit engagement.
(1) Toute exploitation privée, membre d'un comnité consul tatif, doit

Mer ux épenes entonnés dns paagrplhe 2 ci-dessus. Elle doit
le prix des documents qui lui sont fournis depuis la clôture de la

".d lasemlée plénière, qui précède iméi tntladate de la emnd
't"Patonpréueau chapitre 8, 1 (2) du Règlement généraL Cette

?onrete envigueur jusqu'à la date àlaquelle prend effet la noicaon
%tOtde participation cSnformément au chapitre 8, 1 (3) duRèlmn


